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Constitutional Amendment Number: CA1 

Local Number: 1182, 4156, 4705, 9102, 9117 and Social Service Workers 
Coordinating Committee 
 
Please identify the existing article, section and sub-section here:  
 
Article 4 (o)  
 
Please include the existing article here:   
 
(o) Incumbent Executive Board Members to Convention 
 
1. An incumbent Executive Board Member or Trustee who is not an accredited delegate 
at the time of Convention in the even-numbered years shall be entitled to attend 
Convention at the expense of CUPE Ontario as a Constitutional Delegate, with voice but 
no vote. They shall not be eligible for re-election. 
 
2. An incumbent Executive Board Member or Trustee who is not an accredited delegate 
at the time of Convention shall be entitled to attend the Convention at the expense of 
CUPE Ontario as a Constitutional Delegate with voice and vote, in odd-numbered years 
of the Convention when no election of the Executive Board Members is held. 
 
3. Notwithstanding paragraphs 1 and 2, no incumbent Executive Board Member or 
Trustee shall be entitled to attend Convention unless the local union, of which they are a 
member, is entitled to representation at Convention. 
 
Please include the proposed changes of said article here:   
 
(o) Incumbent Executive Board Members to Convention  
 
1. An incumbent Executive Board Member or Trustee who is not an accredited delegate 
at the time of Convention in the even-numbered years shall be entitled to attend 
Convention at the expense of CUPE Ontario as a Constitutional Delegate, with voice but 
no vote. They shall not be eligible for re-election. 
 
2. An incumbent Executive Board Member or Trustee who is not an accredited delegate 
at the time of Convention shall be entitled to attend the Convention at the expense of 
CUPE Ontario as a Constitutional Delegate with voice and vote, in odd-numbered years 
of the Convention when no election of the Executive Board Members is held. 
 
3. 2. Notwithstanding paragraphs 1 and 2, no incumbent Executive Board Member or 
Trustee shall be entitled to attend Convention unless the local union, of which they are a 
member, is entitled to representation at Convention. 
 
  



 

The rationale shall be no more than two hundred (200) words. Please include the 
rationale for the amendment below. 
 
Rationale: 
 
As the CUPE Ontario Constitution currently reads, it provides additional privilege for 
Ontario Executive Board Members and Trustees to attend the Convention in non-
election years where expenses are covered by CUPE Ontario and have both voice and 
vote. Whereas individuals who are sent on behalf of their Local as alternates do not 
have a vote. 
 
The common understanding of a Constitutional Delegate is for participation with voice 
and no vote, as they are not in attendance representing their local union. 
 
This heightens the disparity between CUPE Ontario Executive Board Members and 
Trustees over rank-and-file members, who may attend Convention, at the cost of their 
Local and if an alternate would not have the ability to vote. 
 
This is not fiscally responsible, providing special privileges to Ontario Executive Board 
Members and Trustees, in non-election years. 
 
  



 

Constitutional Amendment Number: CA2 
 
Local Number: CUPE Ontario Executive Board 
 
Please identify the existing article, section and sub-section here:   
 
Article 4 (i) 
 
Please include the existing article here:   
 
(i) Emergency Resolutions and Amendments 
 
Resolutions dealing with matters that have arisen less than forty-eight(48) days prior to 
the Convention must be submitted to the Convention Office by a local union or district 
council, or by the Executive Board of CUPE Ontario, or committee thereof and must not 
exceed two hundred (200) words in total and reference the date of the matter being dealt 
with in the emergency resolution. The emergency resolution will be signed by the 
presiding officer and secretary of such affiliate. The Executive Board will review the date 
the matter arose to determine if the matter meets the emergency criteria and if approved 
it can only be dealt with on majority consent of the delegates in Convention and after two 
(2) hours of providing the resolution to delegates. 
 
Please include the proposed changes of said article here:   
 
(i) Emergency Resolutions and Amendments 
 
Resolutions dealing with matters that have arisen less than forty-eight (48) fifty five (55) 
days prior to the Convention must be submitted to the Convention Office by a local union 
or district council, or by the Executive Board of CUPE Ontario, or committee thereof and 
must not exceed two hundred (200) words in total and reference the date of the matter 
being dealt with in the emergency resolution. The emergency resolution will be signed by 
the presiding officer and secretary of such affiliate. The Executive Board will review the 
date the matter arose to determine if the matter meets the emergency criteria and if 
approved it can only be dealt with on majority consent of the delegates in Convention and 
after two (2) hours of providing the resolution to delegates. 
 
The rationale shall be no more than two hundred (200) words. Please include the 
rationale for the amendment below. 
 
At the 2025 CUPE ON Convention, delegates updated the deadline for submitting 
resolutions and constitutional amendments; however, the deadline for emergency 
resolutions was not updated, creating a discrepancy. This amendment brings the 
deadline for submitting emergency resolutions in line with the deadline for resolutions 
and constitutional amendments. 
  



 

Constitutional Amendment Number: CA3 
 
Local Number: CUPE Ontario Executive Board 
 
Please identify the existing article, section and sub-section here:  
 
Article 6 (b) 
 
Please include the existing article here:   
 
Any member who has declared for election to any position, and makes it known in writing 
to the Secretary-Treasurer no later than seventy five (75) days prior to Convention during 
the year of an election, shall be given the opportunity to provide up to a one hundred and 
fifty (150) word statement as an election profile that shall be printed and distributed 
through regular mail and posted on-line. CUPE Ontario will not be responsible for 
translating individual candidates’ election material. 
 
Please include the proposed changes of said article here:   
 
Any member who has declared for election to any position, and makes it known in writing 
to the Secretary-Treasurer no later than seventy five (75) days prior to Convention during 
the year of an election, shall be given the opportunity to provide up to a one hundred and 
fifty (150) word statement as an election profile that shall be distributed through regular 
mail e-mail and posted on-line. CUPE Ontario will not be responsible for translating 
individual candidates’ election material. 
 
The rationale shall be no more than two hundred (200) words. Please include the 
rationale for the amendment below. 
 
As part of updating the language used in our Constitution in relation to technology, this 
amendment updates how information about candidates offering for elections is shared 
with locals. Often, the most accurate and updated way to communicate with Locals in a 
timely manner is by email. 
 
  



 

Constitutional Amendment Number: CA4 
 
Local Number: 4681 
 
Please identify the existing article, section and sub-section here:   
 
Article 8 (g) 
 
Please include the existing article here:  NEW 
 
Please include the proposed changes of said article here:  
 
(g) Expenses of all committee members of CUPE Ontario Committees will be paid 
by CUPE Ontario when completing required work on behalf of CUPE Ontario 
committees, including attendance at conferences and conventions, with the 
exception of delegate registration fees. 
 
(g) (h) The Executive Board shall have the authority to suspend the President or 
Secretary-Treasurer, without pay, for proven just cause. It shall require a two-thirds (2/3) 
majority of the Executive Board votes cast at the meeting called for this purpose, to affect 
such a suspension. When such action has been taken, the Executive Board shall within 
sixty (60) days convene a special Convention of CUPE Ontario to review the suspension. 
 
If the decision of the Executive Board is upheld, the special Convention shall proceed to 
elect a new officer. The decision of the Executive Board shall be sustained or rejected by 
a simple majority vote of the Convention. 
 
If the decision of the Executive Board is not upheld, the officer shall be reinstated without 
loss of pay or benefits. 
 
(h) (i) Elected representatives of CUPE Ontario will acknowledge the Indigenous 
Traditional Territory following the Equality Statement at the beginning of all meetings. 
 
The rationale shall be no more than two hundred (200) words. Please include the 
rationale for the amendment below. 
 
Committee members spend considerable time completing work outside of their locals on 
behalf of CUPE Ontario committees and individual locals should not bear the expense 
of this work as it is beneficial to the entire union.  
 
Requiring individual locals to absorb these costs greatly reduces the ability of small 
locals to participate in broader union work, preventing true democracy within provincial 
committees. 
  



 

Constitutional Amendment Number: CA5 
 
Local Number: 4400 and 9103 
 
Please identify the existing article, section and sub-section here:  
 
8 (e) 1. 
 
Please include the existing article here:   
 
(e) 1. The Executive Board shall appoint the following Standing Committees and 
Chairpersons thereof: 
 

Climate Justice Committee Four (4) Executive Board members, at least two (2) 
of whom shall be Sector Representatives or 
Representatives – Council of Unions, one (1) 
Indigenous Council member, one (1) Racial Justice 
Committee member and two (2) at large members 
(including retirees) appointed by the Executive 
Board. 

Defence Fund Committee One (1) member, President and Secretary-Treasurer 

Education Committee Three (3) members and Chairperson 

Health & Safety Committee One (1) member appointed from each Sector, two (2) 
members elected at the Health & Safety/Injured 
Workers Conference in even numbered years, and 
one (1) Executive Board Liaison 

Human Rights Committee Executive Board Representative – Racialized 
Workers, Executive Board Representative – 
Indigenous Workers, Executive Board 
Representative – Pink Triangle, Executive Board 
Representative – Workers with Disabilities, 
Executive Board Representative – Young Workers 
and one (1) member of the International Solidarity 
Committee 

Injured Workers Advocacy Committee One (1) member appointed from each Sector, two (2) 
members elected at the Health & Safety/Injured 
Workers Conference in even numbered years, and 
one (1) Executive Board Liaison 

Sector Chairs Committee Executive Officers and Representatives of each 
Sector on the Executive Board 

Pension Committee Three (3) members, the Provincial Retirees 
Representative, one (1) member of the Climate 
Justice Committee and Chairperson 

Trades Committee One (1) Executive Board member, one (1) member 
appointed from each Sector 

Violence in the Workplace Committee One (1) member appointed from each Sector 



 

 
Please include the proposed changes of said article here:   
 
(e) 1. The Executive Board shall appoint the following Standing Committees and 
Chairpersons thereof: 
 

Climate Justice Committee Four (4) Executive Board members, at least two 
(2) of whom shall be Sector Representatives or 
Representatives – Council of Unions, one (1) 
Indigenous Council member, one (1) Racial 
Justice Committee member and two (2) at large 
members (including retirees) appointed by the 
Executive Board. 

Defence Fund Committee One (1) member, President and Secretary-
Treasurer 

Education Committee Three (3) members and Chairperson 

Health & Safety Committee One (1) member appointed from each Sector, two 
(2) members elected at the Health & 
Safety/Injured Workers Conference in even 
numbered years, and one (1) Executive Board 
Liaison 

Human Rights Committee Executive Board Representative – Racialized 
Workers, Executive Board Representative – 
Indigenous Workers, Executive Board 
Representative – Pink Triangle, Executive Board 
Representative – Workers with Disabilities, 
Executive Board Representative – Young Workers 
and one (1) member of the International Solidarity 
Committee 

Injured Workers Advocacy Committee One (1) member appointed from each Sector, two 
(2) members elected at the Health & 
Safety/Injured Workers Conference in even 
numbered years, and one (1) Executive Board 
Liaison 

Sector Chairs Committee Executive Officers and Representatives of each 
Sector on the Executive Board 

Pension Committee Three (3) members, the Provincial Retirees 
Representative, one (1) member of the Climate 
Justice Committee and Chairperson 

Trades Committee One (1) Executive Board member, one (1) 
member appointed from each Sector 

Violence in the Workplace Committee One (1) member appointed from each Sector, two 
(2) members elected at the Health & 
Safety/Injured Workers Conference in even 
numbered years, and one (1) Executive Board 
Liaison 



 

 
The rationale shall be no more than two hundred (200) words. Please include the 
rationale for the amendment below. 
 
BECAUSE: 
 
•  Workplace Violence isn’t just an occupational hazard, it affects the physical, emotional 

and mental well-being of all those impacted, elected representatives are vital to 
ensuring members voices are heard and that meaningful action is taken. 

•  Additionally, committees such as the Health and Safety and Injured Workers Advocacy 
Committees have identical structural language of having elected representation.  



 

Constitutional Amendment Number: CA6 
 
Local Number: 4705 
 
Please identify the existing article, section and sub-section here:   
 
Article 4 (r)  
 
Please include the existing article here:   
 
(r) Unresolved Resolutions 
All resolutions, excluding constitutional amendments, not resolved by Convention will be 
referred to the Executive Board for decision upon adjournment of Convention. 
 
Please include the proposed changes of said article here:  
 
(r) Unresolved Resolutions 
All resolutions, excluding constitutional amendments, not resolved by Convention will be 
referred to the Executive Board for decision upon adjournment of Convention. 
 
The Executive Board shall ensure that all resolutions properly submitted in 
accordance with this Constitution, which do not reach the Convention floor, are 
reported on to all affiliated delegates. Such report shall include the final status of 
each resolution or amendment, and where not approved, a clear and detailed 
rationale for the decision. This report shall be distributed as soon as practicable, 
however, no later than the end of the calendar year following the close of 
Convention.  
 
The rationale shall be no more than two hundred (200) words. Please include the 
rationale for the amendment below. 
 
• Delegates have a right to understand the full outcome of the democratic process, 
including submissions that do not reach the Convention floor; 

• Transparency in decision-making strengthens trust in the Executive Board and the  
Resolutions/Constitution Committees; 
• Providing rationale ensures accountability and allows Locals to better prepare, refine, 

and resubmit future resolutions; 
• Many resolutions reflect significant local issues, their final disposition should not be left  
unclear, undocumented and undisclosed; 
• Transparent communication supports capacity-building across Locals and reinforces  
member engagement in CUPE Ontario governance. 
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Numéro de l'amendement aux Statuts: CA1 

Sections locales : 1182, 4156, 4705, 9102, 9117 et Comité de coordination des 
travailleurs sociaux 
 
Veuillez indiquer ici l'article, la section et la sous-section existants :  
Article 4 (o)  
 
Veuillez inclure ici l'article existant :   
 
(o) Membres sortants du Conseil exécutif au congrès 
 
1. Un membre en exercice du Conseil exécutif ou un administrateur qui n’est pas un 
délégué accrédité au moment du congrès les années paires a le droit d’assister au 
congrès aux frais du SCFP Ontario en tant que délégué statutaire, avec droit de parole 
mais sans droit de vote. Il n’est pas rééligible. 
 
2. Un membre en exercice du Conseil exécutif ou un administrateur qui n’est pas un 
délégué accrédité au moment du congrès a le droit d’assister au congrès aux frais du 
SCFP Ontario en tant que délégué statutaire ayant le droit de parole et de vote, lors des 
années impaires du congrès où aucune élection des membres du Conseil exécutif n’a 
lieu. 
 
3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, aucun membre sortant du comité exécutif ou 
administrateur n'est autorisé à assister au congrès à moins que la section locale dont il 
est membre ait le droit d'être représentée au congrès. 
 
Veuillez inclure ici les modifications proposées à cet article :   
 
(o) Participation des membres en exercice du Conseil exécutif au congrès  
 
1. Un membre en exercice du Conseil exécutif ou un administrateur qui n’est pas un 
délégué accrédité au moment du congrès les années paires a le droit d’assister au 
congrès aux frais du SCFP Ontario en tant que délégué statutaire, avec droit de parole 
mais sans droit de vote. Il n’est pas rééligible. 
 
2. Un membre en exercice du Conseil exécutif ou un administrateur qui n’est pas un 
délégué accrédité au moment du congrès a le droit d’assister au congrès aux frais du 
SCFP Ontario en tant que délégué statutaire ayant le droit de parole et de vote, lors des 
années impaires du congrès où aucune élection des membres du Conseil exécutif n’a 
lieu. 
 
3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, aucun membre sortant du comité exécutif ou 
administrateur n'est autorisé à assister au congrès à moins que la section locale dont il 
est membre ait le droit d'être représentée au congrès. 
 



 

La justification ne doit pas dépasser deux cents (200) mots. Veuillez inclure ci-
dessous la justification de la modification. 
 
Justification : 
 
Telle qu’elle est actuellement rédigée, les Statuts du SCFP Ontario accordent aux 
membres du Conseil exécutif et aux administrateurs de l’Ontario un privilège 
supplémentaire leur permettant d’assister au congrès les années sans élection, leurs 
frais étant pris en charge par le SCFP Ontario, et de disposer à la fois du droit de parole 
et du droit de vote. En revanche, les personnes envoyées au nom de leur section locale 
en tant que suppléants n’ont pas le droit de vote. 
 
Il est communément admis qu’un délégué statutaire participe avec voix consultative 
mais sans droit de vote, car il n’est pas présent pour représenter sa section locale. 
 
Cela accentue la disparité entre les membres du comité exécutif et les administrateurs 
du SCFP Ontario et les membres de la base, qui peuvent assister au congrès aux frais 
de leur section locale, mais dont les suppléants n’ont pas le droit de vote. 
 
Il n’est pas responsable sur le plan financier d’accorder des privilèges spéciaux aux 
membres du Conseil exécutif et aux administrateurs de l’Ontario, les années où il n’y a 
pas d’élection. 
 
  



 

Numéro de l'amendement aux Statuts : CA2 
 
Numéro de section locale : Conseil exécutif du SCFP Ontario 
 
Veuillez indiquer ici l'article, la section et la sous-section existants :  
 
Article 4 (i) 
 
Veuillez inclure ici l'article existant :   
 
(i) Résolutions d'urgence et amendements 
 
Les résolutions portant sur des questions survenues moins de quarante-huit (48) jours 
avant le congrès doivent être soumises au bureau du congrès par une section locale ou 
un conseil de district, ou par le Conseil exécutif du SCFP Ontario ou un de ses comités, 
et ne doivent pas dépasser deux cents (200) mots au total et mentionner la date de la 
question traitée dans la résolution d'urgence. La résolution d'urgence sera signée par le 
président et le secrétaire de l'affilié concerné. Le Conseil exécutif examinera la date à 
laquelle la question a surgi afin de déterminer si elle répond aux critères d'urgence et, si 
elle est approuvée, elle ne pourra être traitée qu'avec le consentement majoritaire des 
délégués au congrès et après un délai de deux (2) heures suivant la remise de la 
résolution aux délégués. 
 
Veuillez inclure ici les modifications proposées à cet article :   
 
(i) Résolutions d'urgence et amendements 
 
Les résolutions traitant de questions survenues moins de quarante-huit (48) cinquante-
cinq (55) jours avant le congrès doivent être soumises au bureau du congrès par un 
syndicat local ou un conseil de district, ou par le comité exécutif du SCFP Ontario ou un 
de ses comités, et ne doivent pas dépasser deux cents (200) mots au total et mentionner 
la date de la question traitée dans la résolution d’urgence. La résolution d’urgence sera 
signée par le président de séance et le secrétaire de l’affilié concerné. Le Conseil exécutif 
examinera la date à laquelle la question a surgi afin de déterminer si elle répond aux 
critères d’urgence et, si elle est approuvée, elle ne pourra être traitée qu’avec le 
consentement majoritaire des délégués au congrès et après un délai de deux (2) heures 
suivant la remise de la résolution aux délégués. 
 
L'exposé des motifs ne doit pas dépasser deux cents (200) mots. Veuillez inclure 
ci-dessous l'exposé des motifs de l'amendement. 
 
Lors du congrès 2025 du SCFP ON, les délégués ont mis à jour la date limite de dépôt 
des résolutions et des amendements aux Statuts ; toutefois, la date limite pour les 
résolutions d'urgence n'a pas été mise à jour, ce qui a créé une incohérence. Cet 
amendement aligne la date limite de dépôt des résolutions d'urgence sur celle des 
résolutions et des amendements aux Statuts.  



 

Numéro de l'amendement aux Statuts : CA3 
 
Numéro de section locale : Comité exécutif du SCFP Ontario 
 
Veuillez indiquer ici l'article, la section et la sous-section existants :  
 
Article 6 (b) 
 
Veuillez indiquer ici l'article existant :   
 
Tout membre qui s'est déclaré candidat à un poste et qui en a informé par écrit le 
secrétaire-trésorier au plus tard soixante-quinze (75) jours avant le congrès de l'année 
d'élection aura la possibilité de fournir une déclaration de cent cinquante (150) mots 
maximum servant de profil électoral, qui sera imprimée, distribuée par courrier postal et 
publiée en ligne. Le SCFP Ontario ne sera pas responsable de la traduction du matériel 
électoral des candidats individuels. 
 
Veuillez inclure ici les modifications proposées à cet article :   
 
Tout membre qui s'est déclaré candidat à un poste et qui en informe par écrit le secrétaire-
trésorier au plus tard soixante-quinze (75) jours avant le congrès de l'année d'élection 
aura la possibilité de fournir une déclaration de cent cinquante (150) mots au maximum, 
qui servira de profil électoral et sera distribuée par courrier postal et par courriel, puis 
publiée en ligne. Le SCFP Ontario ne sera pas responsable de la traduction du matériel 
électoral des candidats individuels. 
 
La justification ne doit pas dépasser deux cents (200) mots. Veuillez inclure ci-
dessous la justification de la modification. 
 
Dans le cadre de la mise à jour du libellé de nos Statuts en matière de technologie, cet 
amendement modifie la manière dont les informations concernant les candidats aux 
élections sont communiquées aux sections locales. Souvent, le courrier électronique 
constitue le moyen le plus précis et le plus récent de communiquer en temps utile avec 
les sections locales. 
 
  



 

Numéro de l'amendement aux Statuts : CA4 
 
Numéro de section locale : 4681 
 
Veuillez indiquer ici l'article, la section et la sous-section existants :  
 
Article 8 (g) 
 
Veuillez inclure ici l'article existant :  NOUVEAU 
 
Veuillez inclure ici les modifications proposées pour ledit article :  
 
(g) Les frais de tous les membres des comités du SCFP Ontario seront pris en 
charge par le SCFP Ontario lorsqu'ils accomplissent le travail requis au nom des 
comités du SCFP Ontario, y compris la participation à des conférences et à des 
congrès, à l'exception des frais d'inscription des délégués. 
 
(g) (h) Le Conseil exécutif a le pouvoir de suspendre le président ou le secrétaire-
trésorier, sans rémunération, pour motif valable prouvé. Une majorité des deux tiers (2/3) 
des voix exprimées par le Conseil exécutif lors de la réunion convoquée à cette fin est 
requise pour mettre en œuvre une telle suspension. Une fois cette mesure prise, le 
Conseil exécutif convoque, dans un délai de soixante (60) jours, un congrès 
extraordinaire du SCFP Ontario afin de réexaminer la suspension. 
 
Si la décision du Comité exécutif est confirmée, le congrès extraordinaire procède à 
l’élection d’un nouveau dirigeant. La décision du Comité exécutif est confirmée ou rejetée 
par un vote à la majorité simple du congrès. 
 
Si la décision du Comité exécutif n’est pas confirmée, le dirigeant est réintégré sans perte 
de salaire ni d’avantages sociaux. 
 
(h) (i) Les représentants élus du SCFP Ontario reconnaîtront le territoire traditionnel 
autochtone à la suite de la déclaration d’égalité au début de toutes les réunions. 
 
La justification ne doit pas dépasser deux cents (200) mots. Veuillez inclure ci-
dessous la justification de l'amendement. 
 
Les membres des comités consacrent beaucoup de temps à accomplir des tâches en 
dehors de leur section locale pour le compte des comités du SCFP Ontario, et les 
sections locales ne devraient pas avoir à supporter les frais liés à ce travail, car celui-ci 
profite à l’ensemble du syndicat.  
 
Exiger des sections locales individuelles qu’elles absorbent ces coûts réduit 
considérablement la capacité des petites sections locales à participer aux activités 
syndicales plus larges, ce qui empêche une véritable démocratie au sein des comités 
provinciaux.  



 

Numéro de l'amendement aux Statuts : CA5 
 
Numéro de section locale : 4400 et 9103 
 
Veuillez indiquer ici l'article, la section et la sous-section existants :  
 
Article 8 (e) 1. 
 
Veuillez inclure ici l'article existant :   
 
(e) 1. Le Comité exécutif nomme les comités permanents suivants et leurs présidents : 
 

Comité pour la justice climatique Quatre (4) membres du Conseil exécutif, dont au moins 
deux (2) doivent être des représentants de secteur ou 
des représentants du Conseil des syndicats, un (1) 
membre du Conseil autochtone, un (1) membre du 
Comité de justice raciale et deux (2) membres hors cadre 
(y compris des retraités) nommés par le Conseil exécutif. 

Comité du Fonds de défense Un (1) membre, le président et le secrétaire-trésorier 

Comité de l'éducation Trois (3) membres et un(e) président(e) 

Comité de santé et de sécurité Un (1) membre désigné par chaque secteur, deux (2) 
membres élus lors de la Conférence sur la santé et la 
sécurité/les travailleurs blessés les années paires, et un 
(1) agent de liaison du Conseil exécutif 

Comité des droits de la personne Représentant du Conseil exécutif – Travailleurs 
racialisé(e)s, Représentant du Conseil exécutif – 
Travailleurs autochtones, Représentant du Conseil 
exécutif – Triangle rose, Représentant du Conseil 
exécutif – Travailleurs handicapés, Représentant du 
Conseil exécutif – Jeunes travailleurs et un (1) membre 
du Comité de solidarité internationale 

Comité de défense des travailleurs 
blessés 

Un (1) membre nommé par chaque secteur, deux (2) 
membres élus lors de la Conférence sur la santé et la 
sécurité et les travailleurs blessés les années paires, et 
un (1) agent de liaison du Conseil exécutif 

Comité des présidents de secteur Membres du conseil exécutif et représentants de chaque 
secteur au sein du Conseil exécutif 

Comité des pensions Trois (3) membres, le représentant provincial des 
retraités, un (1) membre du Comité pour la justice 
climatique et le président 

Comité des métiers Un (1) membre du Conseil exécutif, un (1) membre 
désigné par chaque secteur 

Comité sur la violence au travail Un (1) membre désigné par chaque secteur 

 
  



 

Veuillez inclure ici les modifications proposées à cet article :   
 
(e) 1. Le Comité exécutif nomme les comités permanents suivants ainsi que leurs 
présidents : 
 

Comité de la justice climatique Quatre (4) membres du Conseil exécutif, dont 
au moins deux (2) doivent être des 
représentants de secteur ou des représentants 
du Conseil des syndicats, un (1) membre du 
Conseil autochtone, un (1) membre du Comité 
sur la justice raciale et deux (2) membres a titre 
personnel (y compris des retraités) nommés 
par le Conseil exécutif. 

Comité du Fonds de défense Un (1) membre, le président et le secrétaire-
trésorier 

Comité de l'éducation Trois (3) membres et un(e) président(e) 

Comité de santé et de sécurité Un (1) membre désigné par chaque secteur, 
deux (2) membres élus lors de la Conférence 
sur la santé et la sécurité/les travailleurs 
blessés les années paires, et un (1) agent de 
liaison du Conseil exécutif 

Comité des droits de la personne Représentant du Conseil exécutif – 
Travailleurs racialisés, Représentant du 
Conseil exécutif – Travailleurs autochtones, 
Représentant du Conseil exécutif – Triangle 
rose, Représentant du Conseil exécutif – 
Travailleurs handicapés, Représentant du 
Conseil exécutif – Jeunes travailleurs et un (1) 
membre du Comité de solidarité internationale 

Comité de défense des travailleurs 
blessés 

Un (1) membre nommé par chaque secteur, 
deux (2) membres élus lors de la Conférence 
sur la santé et la sécurité et les travailleurs 
blessés les années paires, et un (1) agent de 
liaison du Conseil exécutif 

Comité des présidents de secteur Membres du conseil exécutif et représentants 
de chaque secteur au sein du Conseil exécutif 

Comité des régimes de retraite Trois (3) membres, le représentant provincial 
des retraités, un (1) membre du Comité pour la 
justice climatique et le président 

Comité des métiers Un (1) membre du comité exécutif, un (1) 
membre désigné par chaque secteur 

Comité sur la violence au travail Un (1) membre désigné par chaque secteur, 
deux (2) membres élus lors de la 
Conférence sur la santé et la sécurité et les 
travailleurs blessés les années paires, et un 
(1) agent de liaison du Conseil exécutif 



 

 
La justification ne doit pas dépasser deux cents (200) mots. Veuillez inclure ci-
dessous la justification de la modification. 
 
PARCE QUE : 
 
•  La violence au travail n’est pas seulement un risque professionnel, elle affecte le 

bien-être physique, émotionnel et mental de toutes les personnes concernées ; les 
représentants élus sont essentiels pour garantir que la voix des membres soit 
entendue et que des mesures concrètes soient prises. 

•  De plus, des comités tels que les comités de santé et de sécurité et de défense des 
travailleurs blessés ont une formulation structurelle identique prévoyant une 
représentation élue.  



 

Numéro de l'amendement aux Statuts: CA6 
 
Numéro de la section locale : 4705 
 
Veuillez indiquer ici l'article, la section et la sous-section existants :  
 
Article 4 (r)  
 
Veuillez inclure ici l'article existant :   
 
(r) Résolutions non tranchées 
Toutes les résolutions, à l'exception des amendements aux Statuts, qui n'auront pas été 
tranchées par le Congrès seront renvoyées au Comité exécutif pour décision à la clôture 
du Congrès. 
 
Veuillez indiquer ici les modifications proposées à cet article :  
 
(r) Résolutions non tranchées 
Toutes les résolutions, à l'exception des amendements aux Statuts, qui n'auront pas été 
tranchées par le Congrès seront renvoyées au Comité exécutif pour décision à la clôture 
du Congrès. 
 
Le Comité exécutif veillera à ce que toutes les résolutions dûment soumises 
conformément aux présents Statuts, qui ne sont pas présentées au Congrès, 
soient communiquées à tous les délégués affiliés. Ce rapport inclura le statut final 
de chaque résolution ou amendement et, en cas de rejet, une justification claire et 
détaillée de la décision. Ce rapport sera distribué dès que possible, au plus tard à 
la fin de l'année civile suivant la clôture du Congrès.  
 
La justification ne doit pas dépasser deux cents (200) mots. Veuillez inclure ci-
dessous la justification de l'amendement. 
 
• Les délégués ont le droit de connaître l'issue complète du processus démocratique, y 
compris les propositions qui ne sont pas présentées en séance plénière ; 
• La transparence dans la prise de décision renforce la confiance envers le Comité 
exécutif et les comités des résolutions et des Statuts ; 
• La fourniture d'une justification garantit la responsabilité et permet aux sections 
locales de mieux préparer, affiner et représenter leurs futures résolutions ; 
• De nombreuses résolutions traitent de questions locales importantes ; leur sort final ne 
devrait pas rester floue, non documentée et non divulguée ; 
• Une communication transparente favorise le renforcement des capacités au sein des 
sections locales et renforce l'engagement des membres dans la gouvernance du SCFP 
Ontario. 
 
 
 




